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Au 12ème siècle, vers 1137, des moines venus de l’abbaye des Vaux de Cernay 

s’installèrent au milieu des bois et des broussailles au bord de l’Eure à Marcilly, loin du 
monde, pour suivre la règle de vie monacale d’austérité édictée au 6ème siècle par Saint 
Benoit de Nurcie réécrite par Saint Bernard *(ill.1 ) de Clairvaux au 12ème siècle et fondateur 
de l’ordre des cisterciens.  

 

 
 

(ill.1) Saint Bernard (1091 – 1153) 
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A cette époque, de nombreux monastères avaient peu à peu oublié ces règles 
(pauvreté, chasteté, renoncement au monde) à la suite des temps troublés et des grandes 
peurs autour de l’an mil. Les moines cisterciens étaient vêtus de blanc par opposition aux 
moines bénédictins vêtus de noir. L’ordre cistercien avait rapidement acquis un immense 
prestige et Foulques de Marcilly dont les terres relevaient des sires d’Anet vassaux des 
comtes de Dreux et des rois de France leur concéda des terres pour construire un monastère, 
y ajoutant ce qui était nécessaire à la vie en autarcie de la communauté : des vignes, des bois, 
des moulins et des droits sur la pêche dans l’Eure et les ruisseaux… L’abbaye du Breuil 
Benoit était née *(ill. 2 ). L’église abbatiale fut dédiée à Notre Dame et à Saint Jean Baptiste 
par l’évêque d’ Evreux en 1228. 

 
 

(ill.2)  L’abbaye du Breuil Benoit 
 
Au fil des années, les dons affluèrent et l’abbaye devint un très vaste et riche domaine. 

Il s’étendait probablement jusqu’aux portes de Dreux, dans la vallée de l’Eure et sur le 
plateau de Saint André. Ce domaine comportait cinq fiefs exploités par les « frères convers » 
* (ill.3 ), vêtus de brun, qui défrichaient les forêts pour en faire des terres mises en culture et 
s’occupaient de tous les soins domestiques de l’abbaye. 
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(ill.3) Enluminure montrant deux frères convers au travail 

 
Les moines étaient nombreux au 13ème siècle. Seuls les moines convers sortaient de la 

clôture de l’abbaye pour se rendre sur les domaines agricoles : de grosses fermes 
monastiques appelées « granges ». Il s’y trouvait une chapelle lorsque cette grange était trop 
éloignée de l’abbaye pour permettre ainsi aux moines d’y faire leurs prières dans la journée. 
C’est ainsi que des hameaux se sont créés autour des « granges cisterciennes », de leurs 
bâtiments agricoles et de leurs chapelles. 
 

A Bois le Roy, au 13ème siècle, dans un « essarts », parcelle de forêt défrichée pour 
gagner des terres et récupérer du bois de charpente, d’outillage ou de chauffe, auprès d’une 
mare, s’édifia une grange de l’abbaye du Breuil Benoit avec sa chapelle dédiée à Saint Julien 
l’hospitalier : « Lez Chaeze » . 
On appela ce lieu « chiese, chaière, chaeze, chaize, chèzes, chèses et enfin chaises selon les 
époques et l’évolution de la langue française et de son orthographe. Ces mots ont la même 
origine et le même sens : le siège, la chaise, la chaire… Ils désignaient «  le corps principal 
d’habitation d’un domaine d’exploitation, c’était aussi « le lieu élevé d’où l’on parle, le lieu 
de la prédication, du sermon » .*(ill.4) 
Dans le département de l’Eure, il existe quatre lieux répertoriés, sans doute d’anciens fiefs 
féodaux, qui portent le nom de CHEZE ou CHEZES ou CHEZE-DIEU et de nombreux autres 
CHAIZE et CHAISE. Au 21ème siècle, on dit encore « le siège d’une société » « le 
Saint-Siège » pour désigner l’état du Vatican, la « chaire » d’un professeur d’université, 
monter en «  chaire » pour prêcher dans une église…  
 
Dans la règle cistercienne, le moine a le devoir de secours, d’assistance et de défense des 
pauvres et des malades, des voyageurs et des pèlerins. Saint Bernard de Clairvaux le précisa 
très fermement. Au 12ème siècle, le peuple des campagnes vivait dans des masures de planches 
sans fenêtre ni mobilier, les familles s’y entassaient et luttaient contre la faim permanente. 
Maladies et épidémies y étaient effroyables. Tout établissement ecclésiastique se devait de 
consacrer le quart de ses revenus aux pauvres.  
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(ill.4) Plan cadastral de 1838 
 
La dédicace à Saint Julien l’hospitalier (patron des voyageurs et protecteur des lépreux) de la 
chapelle de la grange monastique, indique très probablement qu’aux 13ème et 14ème siècle, la 
grange des « chaeze » accueillait dans son établissement dans de modestes bâtiments en dur, 
voyageurs et pèlerins se rendant à Saint Jacques de Compostelle ou au Mont Saint Michel 
dans son « hostellerie » et des malades dans sa « maladrerie ». Les maladreries ou 
léproseries, lazarets étaient davantage des lieux de réclusion éloignés des villages plus que 
des lieux de soins même si les moines connaissaient et cultivaient les plantes médicinales et 
savaient les utiliser. L’admission à la « maladrerie » se faisait après cérémonie et 
sacrements. Le registre original de Confrairie de Saint Michel de la paroisse de Bois le Roy 
montre qu’en 1667 un moine de l’ abbaye du Breuil Benoit, Frère Joseph Guillaume, était 
membre de la confrairie. Elle assurait l’assistance aux familles et aux défunts* .(ill.5) 
Il existait aussi une chapelle dédiée à Saint Julien l’hospitalier, à la maladrerie du bois de la 
Querre, sur la paroisse voisine de Garencières. 
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(ill.5) Page du cahier de la Confrairie de St Michel 
 

Au 15ème et 16ème siècle l’abbaye du Breuil Benoit subit les ravages, saccages et 
tueries de la guerre de 100 ans puis des guerres de religion. Il y eut de moins en moins de 
moines . Les abbés n’étaient plus élus par les moines mais nommés par le roi : ce furent les 
abbés commendataires. Les domaines monastiques, souvent très vastes après des siècles de 
donations successives, devinrent petit à petit des domaines seigneuriaux dont l’abbé tirait des 
bénéfices.*(ill.6) 
 

Dès le début du 17ème siècle, les domaines agricoles de l’abbaye furent gérés par des 
paysans. Il n’y avait plus de moine convers pour exploiter les granges… Ainsi, en 1613, 
« plusieurs habitants de Bois le Roy signent un bail emphytéotique de 99 ans avec Denis 
Hurault, abbé du Breuil Benoit contre un rente annuelle de 150 livres, 18 chapons et autant 
de poulets, 10 minots de blé… »  
En 1689, l’abbaye ne comptait plus que 4 moines… 
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(ill.6) 

 
 
 
 
Au 18ème siècle, en 1763, il ne restait plus que 2 moines à l’abbaye du Breuil Benoit ! 
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En 1753, le roi fit établir par les frères Cassini une carte générale du royaume qui indiquait 
tous les noms de villages et hameaux avec les édifices religieux . On y voit le site des 
« chèses » et de la chapelle Saint Julien. *(ill.7 ) 
 

 
 

(ill.7)  Fragment de la carte de Cassini (1753) 
 
En 1765, l’abbé commendataire du Breuil Benoit, Denis de Peguilhan de Larboust vivait à la 
cour de Versailles une partie de l’année . Il avait la Charge de grand maître honoraire de la 
chapelle du Roy et était membre du Conseil d’Etat. Il présenta au roi Louis XV une requête en 
vue de la démolition de l’ancienne chapelle des chèses, en ruines et inutilisée depuis de 
nombreuses années ainsi que treize bâtiments servant de logement, de granges et d’écuries… 
Requête approuvée par le roi .* (ill 8)  Trois bâtiments furent néanmoins restaurés. La 
chapelle et les principaux vestiges du domaine que les cisterciens du Breuil Benoit 
possédaient à Bois le Roy disparurent… En 1787, il signe un bail de 9 ans avec Denis Huet et 
la Veuve Dollet moyennant un rente de 283 francs par an pour l’exploitation des terres des 
« chèzes » et donne droits de jouissance de la mare et de la friche des chèzes aux habitants de 
Bois le Roy. 
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(ill.8) Requête pour démolir la chapelle 
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(ill.9) 

 
Denis de Peguilhan fut le dernier abbé commendataire du Breuil Benoit. 
En 1790, l’abbaye est fermée, le domaine et les fiefs vendus comme biens nationaux. *(ill .9) 
La commende de l’abbaye du Breuil Benoit est évaluée à 5000 livres. 
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En 1796 (15 messidor de l’ an IV)*(ill 10a et 10b) les terres labourables du triège (terme 
désignant une mosaïque de parcelles) des  « chèses » sont vendues à deux habitants de      
Bois le Roy : Gilles et Jean Fontaine, laboureurs, pour la somme de 7475 francs et soixante 
cinq centimes. 
C’était un domaine d’environ 10 hectares (Mesures actuelles). 
 

 
 

(ill.10a) "Acte" de vente des « Chèses » en 1796 
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(ill.10b) "Acte" de vente des « Chèses » en 1796 
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(ill.11) Procès verbal d’une délibération du conseil municipal en 1819 
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En 1819 *(ill.11 ) le conseil municipal délibérera sur un litige avec un habitant qui 
prétendait avoir des droits sur « la mare aux chaises ». Le maire se prévaudra du bail passé en 
1787 avec l’abbé du Breuil Benoit pour faire valoir les droits de la commune. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(ill.12) Plan cadastral où est figuré l’emplacement de la chapelle des Chèses 
 
 

Sur le premier cadastre de la commune daté de 1838 * (ill.12) on peut distinctement voir le 
chemin de la chapelle et le chemin de la vallée aux moines et la mosaïque des longues 
parcelles de forêt défrichées : « les tenures ». Les hommes de ce début du 19ème siècle vivaient 
encore dans la réalité du site des « chèses » . 
 

Au milieu du 20ème siècle, un cultivateur qui labourait son champ s’enfonça subitement 
profondément avec son tracteur dans la terre… Il n’était pas tombé dans une marnière mais 
dans la cave d’une des anciennes maisons de la grange des  « chèses » ! On trouve encore 
parfois au milieu des champs, des fragments de brique et de poteries ,fragiles témoignages de 
la vie des anciens sylvirégisiens « aux chaises ». En 1976, année de très grande sécheresse, 
on vit du ciel, en avion, les traces des fondations de l’ancienne chapelle Saint Julien.*(ill.13) 

 
Nous pouvons ainsi nous souvenir que pendant plusieurs siècles, les moines de 

l’abbaye du Breuil Benoit ont travaillé et façonné le paysage de notre village. Les terres 
agricoles ont remplacé la forêt permettant ainsi la culture intensive et contribuant au 
développement de notre campagne. 
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(ill.13) Vue aérienne côté ouest de Bois le Roy 
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Aujourd’hui les îlots de bois, restes de l’antique forêt d’Ouche, sont toujours là,  « la fosse 
aux poules » « le fief au franc » « la sente à la demoiselle », « la mare aux chèses » et 
l’horizon n’a guère changé dans la vaste plaine remembrée, malgré la disparition des 
pommiers et l’arrivée de la fée électricité avec ses pylônes à haute tension. 
Les mares font partie du paysage rural traditionnel* (ill.14)  de la Haute Normandie et 
constituent un patrimoine fragile à préserver. 
 

 
(ill.14) La mare des Chèses 

 
Elles sont un lieu de sérénité et constituent un pôle d’intérêt pour tous, petits et grands, 
promeneurs, pêcheurs et chasseurs,animaux sauvages… Sachons la conserver ! 
 
Sources documentaires et iconographiques : 
Archives de la commune de BOIS LE ROY et Archives départementales de l’Eure.  
Les abbayes cisterciennes de Jean-François Leroux-Dhuys. Edition Place des Victoires. 
Cartes et documents de l’Institut Géographique National 

 
 

Légende de Saint Julien dit l’hospitalier 
d’après « la légende dorée » récits de la vie des Saints, rédigée vers 1290e par un moine 

dominicain né à Gènes vers 1226, Jacques de Voragine. 
 

« Un jour, dans une partie de chasse, un jeune homme noble poursuivait un cerf qu’il avait 
débusqué et qui soudain par l’effet de la volonté divine se tourna vers lui et lui dit : »Tu me 
poursuis, toi qui sera le meurtrier de ton père et de ta mère ? En entendant cela, il fut pris 
d’une peur violente et pour éviter que se réalise la prophétie du cerf, il laissa tout, partit et se 
rendit en secret dans une région très retirée.  
Là, il s’attacha à un prince et fit preuve d’un tel dévouement dans tous les domaines, à la 
guerre et au palais, que le prince le fit chevalier, le maria à une châtelaine veuve, et lui 
donna un château en dot. 
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Cependant, ses parents, très affligés de la perte de leur fils Julien, erraient partout à sa 
recherche, et s’enquéraient de leur fils avec inquiétude ; ils arrivèrent enfin au château dont 
Julien était le seigneur. Il  se trouvait par hasard que Julien en était absent. Quand l’épouse 
les vit, elle leur demanda qui ils étaient, et ils lui racontèrent tout ce qui était arrivé à leur 
fils. Elle comprit que c’était les parents de son époux, certainement parce qu’elle devait 
souvent l’avoir entendu raconter cette histoire . Aussi les accueillit-elle avec bonté et, par 
amour de son mari, elle leur céda son lit et s’en fit préparer un autre. 
 Le lendemain, la châtelaine  se rendit à l’église, et voici que Julien arriva de bon matin et 
entra dans la chambre avec l’intention de réveiller sa femme. Trouvant  deux personnes qui 
dormaient ensemble, il soupçonna qu’il s’agissait de sa femme et d’un amant ; en silence il 
tira son épée et les tua tous les deux. Mais en sortant il vit sa femme revenir de l’église et, 
rempli d’étonnement, il lui demanda qui étaient les gens qui dormaient dans son lit. 
 Elle lui dit « Ce sont vos parents, qui vous ont cherché si longtemps ; Je leur ai donné votre 
chambre.» A cette nouvelle il manqua mourir, et se mit à pleurer amèrement en disant : 
« Malheureux que je suis ! que faire ? Car j’ai tué mes parents qui m’étaient si chers ;voilà 
remplie la prophétie du cerf que, pour mon malheur, j’ai accomplie en voulant l’éviter. Adieu 
donc ma très chère sœur, car je ne trouverai plus le repos désormais avant de savoir que 
Dieu aura accepté ma pénitence. » Mais elle lui répondit : « Mon très cher frère, loin de moi 
l’idée de t’abandonner et de te laisser partir sans moi : puisque j’ai partagé ton bonheur, je 
partagerai aussi ta douleur. » 
Ils se retirèrent ensemble au bord d’un grand fleuve, où beaucoup de gens risquaient leur vie, 
et ils y établirent un très grand hospice pour y faire pénitence, pour aider  sans cesse ceux qui 
le voulaient à traverser le fleuve et pour accueillir tous les pauvres dans leur hospice.  
Bien plus tard, au milieu d’une nuit, alors que Julien se reposait de sa fatigue et qu’il gelait à 
pierre fendre, il  entendit une plainte pitoyable, une voix lugubre qui lui demandait son aide 
pour traverser ; Julien se réveilla, se leva, et, trouvant l’homme déjà mourant de froid, il le 
porta dans sa maison, alluma du feu et s’employa à le réchauffer. Mais comme il ne pouvait 
le réchauffer et qu’il craignait qu’il ne défaille, il le porta dans son lit et le couvrit 
soigneusement. Un peu plus tard, l’être qui lui était apparu malade et comme lépreux monta 
au ciel avec splendeur et dit à son hôte : « Julien, le Seigneur m’a envoyé auprès de toi pour 
te dire qu’il a accepté ta pénitence et que bientôt vous reposerez tous les deux dans le 
Seigneur. » Puis il disparut et, peu de temps après, Julien reposa dans le Seigneur avec sa 
femme, riche de bonnes œuvres et d’aumônes données aux pauvres et aux plus démunis… » 
 
La légende de Saint Julien se rapproche de celle d’autres saints chasseurs ayant rencontré 
des cerfs prophètes : Saint Hubert et Saint Eustache et sa barque de passeur rappelle aussi 
l’histoire du géant passeur, Saint Christophe.  
Bernard de Clairvaux (1090-1153) fondateur de l’ordre cistercien avait un grande 
admiration pour sa vie édifiante au service des humbles. 
 
Le roman « Madame Bovary » de Gustave Flaubert (1821 – 1880) se déroule en pays 
d’Ouche et on peut lire dans les premières pages une magnifique description d’un vitrail 
médiéval du chevet de la cathédrale de Rouen, vitrail illustrant la légende de Saint Julien 
l’hospitalier. Gustave Flaubert s’en est inspiré pour le transcrire dans un conte célèbre « La 
légende de Saint Julien l’hospitalier » 
 
 
Document réalisé par les membres de l’association « les amis du patrimoine sylvirégisien » 

journées européennes du patrimoine les 17 et 18 Septembre 2005. 


